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Résumé non technique 

 

1. Une étude de danger : qu’est-ce que c’est ? 

1.1. OBJECTIF DE L’ETUDE DE DANGERS 

 
La présente étude expose les dangers que peuvent présenter les installations 
du parc éolien de La Pézille. Elle a pour objet de caractériser, analyser, évaluer, 
prévenir et réduire les risques encourus par les personnes ou l’environnement.   
 

Cette étude est proportionnée aux risques présentés par cette installation. Le 
choix de la méthode d’analyse utilisée et la justification des mesures de 
prévention, de protection et d’intervention sont adaptées à la nature et la 
complexité des installations et de leurs risques. 
 

1.2. CONTEXTE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE 

 
Cette étude de dangers est élaborée conformément aux textes suivants 
notamment : 

- L’article R 512-6 du code de l’environnement prévoit la réalisation d’une 
étude de dangers telle que prévue par l’article L512-1, préalablement à 
la délivrance de l’autorisation d’exploiter ; 

- Arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la 
prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la cinétique, de 
l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations classées 
soumises à autorisation. 

- L’article R. 512-9 du Code de l’environnement précise le contenu de 
l’étude de dangers, qui, selon le principe de proportionnalité, doit être 
en relation avec l’importance des risques engendrés par l’installation. 

- La circulaire du 10 mai 2010 précise le contenu attendu de l’étude de 
dangers et apporte des éléments d’appréciation des dangers pour les 
installations classées soumises à autorisation.  

-  

1.3. NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

 

Le parc éolien de La Pézille comprend 5 aérogénérateurs dont le mât a une 
hauteur de 84 m maximum. Conformément à l’article R. 511-9 du Code de 
l’environnement, modifié par le décret n°2011-984 du 23 août 2011, cette 
installation est donc soumise à autorisation au titre des installations classées 
pour la protection de l’environnement et doit présenter une étude de dangers 
au sein de sa demande d’autorisation d’exploiter.  

2. Informations générales concernant l’installation 

2.1. LOCALISATION DU SITE 

 
Le parc éolien de La Pézile, composé de 5 aérogénérateurs, est localisé sur la 
commune de Cambon-et-Salvergues, dans le département de l’Hérault (34). 
 

2.2. DEFINITION DE L’AIRE D’ETUDE 

 
Compte tenu des spécificités de l’organisation spatiale d’un parc éolien, 
composé de plusieurs éléments disjoints, la zone sur laquelle porte l’étude de 
dangers est constituée d’une aire d’étude par éolienne.  
Chaque aire d’étude correspond à l’ensemble des points situés à une distance 
inférieure ou égale à 500 m à partir de l’emprise du mât de l’aérogénérateur.  
La zone d’étude n’intègre pas les environs du poste de livraison, qui sera 
néanmoins représenté sur la carte. Les expertises réalisées dans le cadre de 
la présente étude ont en effet montré l’absence d’effet à l’extérieur du poste de 
livraison pour chacun des phénomènes dangereux potentiels pouvant l’affecter.  
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Carte 1 - Implantation du projet 



 

Février 2020 7 / 38 

3. Description de l’environnement de l’installation 
La description de l’environnement de l’installation est récapitulée dans le 
tableau ci-dessous : 
 

 Thème Commentaires 

Environnement 
humain 

ERP Aucun établissement ICPE dans la 
zone d’étude 

ICPE Aucun établissement SEVESO ou 
installation nucléaire de base n’est situé 
au sein de la zone d’étude 

Autres 
activités 

La zone d’étude est composée de 
zones boisées et de parcelles utilisées 
pour le paturage 

Environnement 
naturel 

Contexte 
climatique 

Climat océanique dégradé avec des 
précipitations abondantes réparties sur 
toute l’année. Pluviométrie 46mm 
moyenne/mois et température 13,4°C 
sur l’année 

Sismicité La commune de Cambon-et-
Salvergues est en zone de sismicité 1 
correspondant à la classe très faible 

Mouvements 
de terrain 

Sur le territoire du projet, il n’y a pas de 
plan de prévention des risques pour 
l’aléa « mouvement de terrain ». 
 

Aléa Retrait-
gonflement 

Selon la base de données de 
Géorisques, la zone d’étude se trouve 
pour partie en aléa faible et pour l’autre 
en aléa nul. 

Activité 
orageuse 

La densité d’arc sur la commune de 
Cambon-et-Salvergues est de 2,13 
(plus élevé que la moyenne de 1,12 en 
France) 

Incendies Selon la base de données Gaspar, le 
département de l’Hérault est exposé au 
risque feu de forêt. Le Dossier 
Départemental des Risques Majeurs de 
l’Hérault précise cependant que la 
commune de Cambon-et-Salvergues 
présente un risque mesuré au feu de 
forêt. 

Inondations La commune de Cambon-et-
Salvergues n’est pas répertoriée 
comme un territoire à risque important 
d’inondation et n’est pas soumise à un 
programme de prévention des 
inondations mais est classée dans 
l’atlas des zones inondables 

Environnement 
matériel 

Voies de 
communication 

La zone d’étude n’est pas traversée par 
une route départementale. Elle est 
cependant encadrée par les routes 
départementales XX. 
Aucun transport ferroviaire, fluvial ni 
aérien n’est répertorié dans les limites 
de la zone d’étude 

Réseaux 
publics et 

privés 

Aucune installation publique n’est 
recensée dans la zone d’étude 
(transport d’électricité, canalisation de 
transport, réseau d’assainissement ou 
d’alimentation en eau potable 

Autres 
ouvrages 
publics 

Aucun autre ouvrage public n’est 
localisé sur la zone d’étude 

 
 
 

4. Caractéristiques de l’installation 
Un parc éolien est une centrale de production d’électricité à partir de l’énergie 
du vent. Il est composé de plusieurs aérogénérateurs et de leurs annexes (cf. 
paragraphe dédié au raccordement électrique) :  

• Plusieurs éoliennes  

• Un réseau de câbles électriques enterrés permettant d’évacuer 
l’électricité produite par chaque éolienne vers le réseau public 
d’électricité au travers du poste source local 

• Un réseau de chemins d’accès 
 
Au sens du l’arrêté du 26 août 2011, les aérogénérateurs (ou éoliennes) sont 
composés des principaux éléments suivants :  

• Le rotor qui est composé de trois pales (pour la grande majorité des 
éoliennes actuelles)  
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• Le mât est composé de 3 tronçons en acier. Il abrite le transformateur 
qui permet d’élever la tension électrique de l’éolienne au niveau de celle 
du réseau électrique.  

• La nacelle abrite plusieurs éléments fonctionnels tels que générateur, 
système de freinage, système d’orientation de la nacelle, outils de 
mesure du vent (anémomètre, girouette), balisage diurne et nocturne 
nécessaire à la sécurité aéronautique. 

 

 
Figure 1- Schéma simplifié d’un aérogénérateur                 

             
Figure 2 - Illustration des emprises au sol d'une éolienne 

 
Le parc éolien de La Pézille est composé de 5 aérogénérateurs et d’un poste 
de coupure. Chaque aérogénérateur a une hauteur de moyeu de 74 à 84 
mètres et un diamètre de rotor de 82 à 92 mètres, soit une hauteur totale en 
bout de pale de 125mètres.  

 
L’activité de cette installation est la production d’électricité à partir de l’énergie 
mécanique du vent soumise à la rubrique 2980 des installations classées pour 
la protection de l’environnement. 
 
Le tableau suivant indique les coordonnées géographiques (système de 
coordonnées Lambert II étendu) des aérogénérateurs et du poste de coupure : 
  

Tableau 1 - Coordonnées d’implantation des éoliennes de La Pézille 

Eoliennes X  Y  Z 

E1 686 236 6 281 457 1 006 

E2 686 485 6 281 572 1 024 

E3 686 681 6 281 731 1 047 

E4 686 875 6 281 869 1 055 

E5 686 873 6 282103 1 019 

DC 686 247 6 281 442 1 007 
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5. Fonctionnement de l’installation 
 
Les instruments de mesure de vent placés au-dessus de la nacelle 
conditionnent le fonctionnement de l’éolienne. Grâce aux informations 
transmises par la girouette qui détermine la direction du vent, le rotor se 
positionnera pour être continuellement face au vent.  
Les pales se mettent en mouvement lorsque l’anémomètre (positionné sur la 
nacelle) indique une vitesse de vent d’environ 10 km/h et c’est seulement à 
partir de 12 km/h que l’éolienne peut être couplée au réseau électrique.  
Les machines retenues pour ce projet, sont dépourvues de multiplicateur et la 
génératrice est donc entraînée directement par l’arbre « lent » lié au rotor. C’est 
elle qui transforme l’énergie mécanique captée par les pales en énergie 
électrique.  
La puissance électrique produite varie en fonction de la vitesse de rotation du 
rotor. Dès que le vent atteint environ 50 km/h à hauteur de nacelle, l’éolienne 
fournit sa puissance maximale. Cette puissance est dite « nominale ». 

L’installation respectera la réglementation en vigueur en matière de sécurité. 
Conformément aux prescriptions de l’arrêté ministériel relatif aux installations 
soumises à autorisation au titre de la rubrique 2980 des installations classées 
relatives à la sécurité de l’installation, les aérogénérateurs et les installations 
électriques extérieures seront notamment conformes : 

- Aux dispositions de la norme IEC 61 400-1  

- Les aérogénérateurs subiront un contrôle technique. 

- L’installation sera mise à la terre et respectera les dispositions de la 
norme IEC 61 400-24. Les opérations de maintenance incluront un 
contrôle visuel des pales et des éléments susceptibles d’être impactés 
par la foudre. 

- Aux dispositions de la directive 2006/42/CE du parlement européen et 
du conseil du 17 mai 2006 

- Aux normes NFC 15-100 

- Le balisage de l’installation sera conforme aux dispositions prises en 
application des articles L. 6351-6 et L. 6352-1 du code des transports 
et des articles R. 243-1 et R. 244-1 du code de l’aviation civile. 

 

Par ailleurs, l’installation sera conforme aux prescriptions de l’arrêté ministériel 
relatif aux installations soumises à autorisation au titre de la rubrique 2980 des 
installations classées en matière d’exploitation : 

- Toutes les fonctions pertinentes pour la sécurité sont surveillées par 
un système électronique et, en plus, par l'intervention à un niveau 
hiérarchique supérieur de capteurs mécaniques. L'éolienne est 
immédiatement arrêtée si l'un des capteurs détecte une anomalie 
sérieuse. 

- Avant la mise en service industrielle du parc éolien de La Pézille, puis 
suivant une périodicité annuelle, l’exploitant réalisera des essais 
permettant de s’assurer du fonctionnement normal de l’ensemble des 
équipements. Ces contrôles feront l’objet d’un rapport tenu à la 
disposition de l’inspecteur des installations classées. 

- Les installations électriques extérieure et intérieure à l’aérogénérateur 
seront entretenues en bon état et seront contrôlées avant la mise en 
service industrielle puis à une fréquence annuelle, après leur 
installation  

Enfin, conformément à l’article 16 de l’arrêté du 26 août 2011, aucun matériel 
inflammable ou combustible ne sera stocké dans les éoliennes du parc de La 
Pézille 
 

 

6. Fonctionnement des réseaux de l’installation 
 
Sur le site, le tracé des lignes électriques et téléphoniques qui relie chaque 
éolienne est le même que celui des pistes d’accès aux éoliennes. 
 

 
Figure 3 : Raccordement électrique des installations 
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Le transport de l’énergie de chaque éolienne est réalisé à partir d’un câble de 
33kV souterrain. Une ligne enterrée de 33 kV permet la liaison de chaque 
éolienne entre elle jusqu’aux postes de livraison. Les caractéristiques du réseau 
sont présentées ci-dessous : 
 
Conducteurs souterrains 
 

1 - Type de câble HTA 

2 - Nature de l’âme des conducteurs NFC 33.226 Aluminium 

3 - Nombre et section des 
conducteurs 

3 x 240 mm 

4 - Caractéristiques du câble Caractéristiques U.T.E 

5 - Profondeur de pose du câble 1.10 m 

6 - Protection Grillage avertisseur 

 
Transformateurs 
1 transformateur par éolienne, situé en pied de chaque aérogénérateur  
33 000 V / 400 V – 2 500 KVA 
 
Poste de Coupure 
 

1 - Type de poste Poste HTA 33 KVA 

2 - Nature des matériaux Béton 

3 - Alignement Au début du chemin d’accès  

4 - Protection contre l’incendie 
Détecteur d’incendie, 
extincteurs. 

 
L’ensemble des liaisons électriques des éoliennes jusqu’au poste de 
coupure répondront à la réglementation technique en vigueur, notamment 
aux normes C13-100, C13-200 et C15-100 ainsi qu’au recueil UTE C18-530 
 

7. Identification des potentiels de dangers de l’installation 
 

7.1. POTENTIELS DE DANGERS LIES AUX PRODUITS 

 
L’activité de production d’électricité par les éoliennes ne consomme pas de 
matières premières, ni de produits pendant la phase d’exploitation. De même, 

cette activité ne génère pas de déchet, ni d’émission atmosphérique, ni 
d’effluent potentiellement dangereux pour l’environnement. 
Conformément à l’article 16 de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations 
éoliennes soumises à autorisation, aucun produit inflammable ou combustible 
ne sera stocké dans les aérogénérateurs.  
 

7.2. POTENTIELS DE DANGERS LIES AU FONCTIONNEMENT DE L’INSTALLATION 

 
Les dangers liés au fonctionnement du parc éolien de La Pézille sont de cinq 
types : 

• Chute d’éléments de l’aérogénérateur (boulons, morceaux 
d’équipements) 

• Projection d’éléments (morceaux de pale, brides de fixation) 

• Effondrement de tout ou partie de l’aérogénérateur  

• Echauffement de pièces mécaniques  

• Courts-circuits électriques (aérogénérateur). 

 

7.3. REDUCTION DES POTENTIELS DE DANGERS A LA SOURCE 

 
En ce qui concerne les potentiels de dangers internes aux équipements 
associés au projet : 
Les équipements et installations présentes ont étés optimisés de façon à 
réduire au mieux les potentiels de danger dans des conditions technico 
économiquement acceptables. 

❖ Pour l’équipement en lui-même : les éoliennes de dernière 
technologie. 

❖ Pour les pales : uniquement des éoliennes tripales limitant vibrations 
et fatigue du rotor. 

❖ Pour l’emplacement des éoliennes : éloignement de plus de 150m 
des routes départementales 

❖ Substitution des produits utilisés : les huiles et lubrifiants utilisés 
sont des produits de base des installations de réparation et de 
maintenance qui ne peuvent être remplacés. 

❖ Pour les zones de manipulation de produits dangereux : afin de 
limiter la pollution des sols et du sous-sol lors d’un déversement 
accidentel, la zone de fondation est bétonnée. Une aire étanche 
d’alimentation en carburant est prévue lors du chantier. Cette aire 
sera utilisée aussi pour les éventuelles opérations de maintenance du 
matériel de construction et levage. 
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De plus, les personnes en charge de la maintenance et de l’entretien 
possèdent une instruction technique relative aux opérations réalisées. 

❖ Autres : une attention particulière est portée sur la prévention des 
sources d’inflammation possibles (cigarette, portable…) et les travaux 
à point chaud font l’objet de mesures spécifiques, « le permis feux », 
qui est associé à un ensemble de mesure permettant de prévenir le 
risque d’inflammation (surveillance permanente et extincteur à 
proximité). 

 
En ce qui concerne les potentiels de dangers extérieurs au site : 

❖ Pour la foudre : éoliennes répondant à la classe de protection I de la 
norme internationale IEC 61400.  

❖ Pour le transport de matières dangereuses : aucune matière 
dangereuse n’est utilisée pour le fonctionnement d’une éolienne. 

 
Par ailleurs, Les installations éoliennes, ne consommant pas de matières 
premières et ne rejetant aucune émission dans l’atmosphère, ne sont pas 
soumises à la directive 96/61/CE du 24 septembre 1996 relative à la 
prévention et à la réduction intégrées de la pollution. 
 
 

8. Analyse des retours d’expérience 

8.1. SYNTHESE DES PHENOMENES DANGEREUX REDOUTES ISSUS DU RETOUR 
D’EXPERIENCE 

Plusieurs sources ont été utilisées pour effectuer le recensement des 
accidents et incidents au niveau français : 

• Rapport du Conseil Général des Mines (juillet 2004)  

• Base de données ARIA du Ministère du Développement Durable  

• Communiqués de presse du SER-FEE et/ou des exploitants éoliens  

• Site Internet de l’association « Vent de Colère »  

• Site Internet de l’association « Fédération Environnement Durable »  

• Articles de presse divers  

• Données diverses fournies par les exploitants de parcs éoliens en 
France 

Le graphique suivant montre la répartition des événements accidentels et de 
leurs causes premières sur le parc d’aérogénérateur français entre 2000 et 
2011. 

 
Par ordre d’importance, les accidents les plus recensés sont les ruptures de 
pale, les effondrements, les incendies, les chutes de pale et les chutes des 
autres éléments de l’éolienne. La principale cause de ces accidents est les 
tempêtes. 
Il est important de noter que depuis 2005, l’énergie éolienne s’est en effet 
fortement développée en France, mais que le nombre d’incidents par an reste 
relativement constant. Cette tendance s’explique principalement par un parc 
éolien français assez récent, qui utilise majoritairement des éoliennes de 
nouvelle génération, équipées de technologies plus fiables et plus sûres. 
 
Un inventaire des incidents et accidents à l’international a également été 
réalisé. Il se base lui aussi sur le retour d’expérience de la filière éolienne fin 
2010. Tout comme pour le retour d’expérience français, ce retour 
d’expérience montre l’importance des causes « tempêtes et vents forts ». Il 
souligne également le rôle de la foudre dans les accidents. 
Ainsi, le retour d’expérience de la filière éolienne française et internationale 
permet d’identifier les principaux événements redoutés suivants : 

- Effondrements 
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- Ruptures de pales 
- Chutes de pales et d’éléments de l’éolienne 
- Incendie 

 

8.2. LIMITES D’UTILISATION DE L’ACCIDENTOLOGIE 

 
Ces retours d’expérience doivent être pris avec précaution. Ils comportent 
notamment les biais suivants : la non-exhaustivité des événements, la non-
homogénéité des aérogénérateurs inclus dans ce retour d’expérience et les 
importantes incertitudes sur les causes et sur la séquence qui a mené à un 
accident. 
 
L’analyse du retour d’expérience permet ainsi de dégager de grandes 
tendances, mais à une échelle détaillée, elle comporte de nombreuses 
incertitudes. 
 

9. Analyse préliminaire des risques 

9.1. OBJECTIF DE L’ANALYSE PRELIMINAIRE DES RISQUES 

 
L’analyse des risques a pour objectif principal d’identifier les scénarios 
d’accident majeurs et les mesures de sécurité qui empêchent ces scénarios de 
se produire ou en limitent les effets. Les scénarios d’accident sont ensuite 
hiérarchisés en fonction de leur intensité et de l’étendue possible de leurs 
conséquences. Cette hiérarchisation permet de « filtrer » les scénarios 
d’accident majeurs. 
 

9.2. RECENSEMENT DES EVENEMENTS INITIATEURS EXCLUS DE L’ANALYSE DES 
RISQUES 

Conformément à la circulaire du 10 mai 2010, les événements initiateurs 
suivants sont exclus de l’analyse des risques : 

• Chute de météorite 

• Séisme d’amplitude supérieure aux séismes maximums de référence 
éventuellement corrigés de facteurs, tels que définis par la 
réglementation applicable aux installations classées considérées 

• Crues d’amplitude supérieure à la crue de référence, selon les règles 
en vigueur 

• Événements climatiques d’intensité supérieure aux événements 
historiquement connus ou prévisibles pouvant affecter l’installation, 
selon les règles en vigueur 

• Chute d’avion hors des zones de proximité d’aéroport ou aérodrome 
(rayon de 2 km des aéroports et aérodromes) 

• Rupture de barrage de classe A ou B au sens de l’article R.214-112 du 
Code de l’environnement ou d’une digue de classe A, B ou C au sens 
de l’article R. 214-113 du même code 

• Actes de malveillance 

D’autre part, le risque de suraccident lié à l’éolienne est considéré comme 
négligeable dans le cas des événements suivants : 

• Inondations ; 

• Séismes d’amplitude suffisante pour avoir des conséquences notables 
sur les infrastructures ; 

• Incendies de cultures ou de forêts ; 

• Pertes de confinement de canalisations de transport de matières 
dangereuses ; 

• Explosions ou incendies générés par un accident sur une activité 
voisine de l’éolienne. 
 

9.3. RECENSEMENT DES AGRESSIONS EXTERNES POTENTIELLES 

 
Le tableau ci-dessous synthétise les principales agressions externes liées aux 
activités humaines :  
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9.4. AGRESSIONS EXTERNES LIEES AUX PHENOMENES NATURELS 

 

Le tableau ci-dessous synthétise les principales agressions externes liées aux 
phénomènes naturels : 
 

Agression externe Intensité 

Vents et tempête 

La vitesse maximale instantanée enregistrée 
par Météo France se situe à la station météo 
de Millau avec une pointe à 165km/h.  
Les valeurs maximales instantanées 
enregistrées, relatives à la tempête de 
novembre 1982, proviennent des stations 
météo de Montpellier (101km/h), Sète 
(119km/h) et Carcassonne (101km/h). Le 
pétitionnaire a enregistré, sur une de ses 
installations, voisines une vitesse maximale 
de 39,4m/s en janvier 2009. 
La zone d’implantation n’est pas concernée 
par les phénomènes météorologiques des 
zones tropicales. 

Foudre 

Les éoliennes seront équipées notamment 
d’un système de mise à la terre et 
respecteront la norme IEC 61 400-24 (Juin 
2010)  concernant la mise à la terre des 
éoliennes. 

Glissement de sols/ 
affaissement miniers 

Aucun mouvement de terrain n’a été recensé 
sur le territoire de la zone du projet situé sur 
la commune de Cambon et Salvergues 
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9.5. SCENARIOS ETUDIES DANS L’ANALYSE PRELIMINAIRE DES RISQUES 

 
Le tableau ci-dessous présente par thématique les typologies d’événement 
redoutés centraux identifiés grâce au retour d’expérience groupe de travail 
précédemment cité. Il peut être considéré comme représentatif des scénarios 
d’accident pouvant potentiellement se produire sur les éoliennes : 
 
 

Thématique Évènement redouté central 

Glace 
Chute de glace lorsque les éoliennes sont arrêtées 

Projection de glace lorsque les éoliennes sont en 
mouvement 

Incendie 

Court-circuit 

Incendie de tout ou partie de l’éolienne 

Fuites d’huile isolante 

Fuites Infiltration d’huile dans le sol 

Chute Chute d’élément de l’éolienne 

Projection Projection de tout ou partie pale 

Effondrement Effondrement éolienne 

 
 
Des précisions sur les différents scénarios décrits dans ce tableau sont 
disponibles en annexe 3 du présent guide.  
 

9.6. EFFETS DOMINOS 

 
Dans le cadre des études de dangers éoliennes, l’évaluation de la probabilité 
d’impact d’un élément de l’aérogénérateur sur une autre installation ICPE est 
uniquement prise en compte lorsque celle-ci se situe dans un rayon de 193.3 
mètres. 
Aucune éolienne n’est concernée, ce qui implique des effets nuls et c’est ce qui 
explique que ces effets sont négligés dans le cadre de la présente étude. 
 
 
 

9.7. MISE EN PLACE DES MESURES DE SECURITE 

 
Les tableaux suivants ont pour objectif de synthétiser les fonctions de sécurité 
identifiées et mise en œuvre sur les éoliennes du projet de La Pézille.
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Fonction de sécurité 
Prévenir la mise en mouvement de l’éolienne lors de la formation de 

glace 
N° de la fonction de 

sécurité 
1 

Mesures de sécurité 
Aérogénérateurs équipés d’un système de pales chauffantes permettant la suppression du dépôt de glace. Procédure adéquate de 
redémarrage. 

Description 
Système de détection redondant du givre permettant, en cas de détection de glace, une mise à l’arrêt rapide de l’aérogénérateur. 
Le redémarrage peut ensuite se faire soit automatiquement après disparition des conditions de givre, soit manuellement après inspection 
visuelle sur site. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse Quelques minutes (<60 min.) conformément à l’article 25 de l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 6 novembre 2014. 

Efficacité 100 % 

Tests Tests menés par le concepteur au moment de la construction de l’éolienne 

Maintenance 
Vérification du système au bout de 3 mois de fonctionnement puis maintenance de remplacement en cas de dysfonctionnement de 
l’équipement. 

Fonction de sécurité Prévenir l’atteinte des personnes par la chute de glace 
N° de la fonction de 

sécurité 
2 

Mesures de sécurité 
Éloignement des zones habitées et fréquentées. 
Panneautage en pied de machine. 

Description 
Mise en place de panneaux informant de la possible formation de glace en pied de machines (conformément à l’article 14 de l’arrêté du 
26 août 2011 modifié par l’arrêté du 6 novembre 2014). 

Indépendance Oui 

Temps de réponse NA 

Efficacité 
100 %. Nous considérerons que compte tenu de l’implantation des panneaux et de l’entretien prévu, l’information des promeneurs sera 
systématique.  

Tests NA 

Maintenance Vérification de la présence et de l’état général du panneau, entretien de la végétation afin que le panneau reste visible.  

Fonction de sécurité Prévenir l’échauffement significatif des pièces mécaniques 
N° de la fonction de 

sécurité 
3 

Mesures de sécurité 
Capteurs de température des pièces mécaniques  
Définition de seuils critiques de température pour chaque type de composant avec alarmes 
Mise à l’arrêt jusqu’à refroidissement 

Description / 

Indépendance Oui 

Temps de réponse NA 

Efficacité 100 % 

Tests Contrôle effectué par le constructeur lors de l’assemblage des éoliennes. 

Maintenance 
Vérification du système au bout de 3 mois de fonctionnement puis contrôle annuel conformément à l’article 18 de l’arrêté du 26 août 2011. 
Maintenance de remplacement en cas de dysfonctionnement de l’équipement. 
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Fonction de sécurité Prévenir la survitesse 
N° de la fonction de 

sécurité 
4 

Mesures de sécurité Détection de survitesse et système de freinage. 

Description 
Systèmes de coupure s’enclenchant en cas de dépassement des seuils de vitesse prédéfinis, indépendamment du système de contrô le commande.  
NB : Le système de freinage est constitué d’un frein aérodynamique principal (mise en drapeau des pales) et d’un frein mécanique auxiliaire. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse 
Temps de détection < 1 minute 
L’exploitant sera en mesure de transmettre l’alerte aux services d’urgence de Cambon et Salvergues dans un délai de 15 minutes suivant l’entrée en 
fonctionnement anormal de l’aérogénérateur conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 6 novembre 2014. 

Efficacité 100 % 

Tests 
Test d’arrêt simple, d’arrêt d’urgence et de la procédure d’arrêt en cas de survitesse avant la mise en service des aérogénérateurs conformément à 
l’article 15 de l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 6 novembre 2014. 

Maintenance 
Vérification du système au bout de 3 mois de fonctionnement puis contrôle annuel conformément à l’article 18 de l’arrêté du 26 août 2011 (notamment 
de l’usure du frein et de pression du circuit de freinage d’urgence.) 
Maintenance de remplacement en cas de dysfonctionnement de l’équipement. 

Fonction de sécurité Prévenir les courts-circuits 
N° de la fonction de 

sécurité 
5 

Mesures de sécurité Coupure de la transmission électrique en cas de fonctionnement anormal d’un composant électrique. 

Description 
Les organes et armoires électriques de l’éolienne sont équipés d’organes de coupures et de protection adéquats et correctement dimensionnés. Tout 
fonctionnement anormal des composants électriques est suivi d’une coupure de la transmission électrique et à la transmission d’un signal d’alerte vers 
l’exploitant qui prend alors les mesures appropriées. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse De l’ordre de la seconde 

Efficacité 100 % 

Tests / 

Maintenance 

Des vérifications de tous les composants électriques ainsi que des mesures d’isolement et de serrage des câbles sont intégrées dans la plupart des 
mesures de maintenance préventive mises en œuvre. 
Les installations électriques sont contrôlées avant la mise en service du parc puis à une fréquence annuelle, conformément à l’article 10 de l’arrêté du 26 
août 2011 modifié par l’arrêté du 6 novembre 2014. 

Fonction de sécurité Prévenir les effets de la foudre 
N° de la fonction de 

sécurité 
6 

Mesures de sécurité Mise à la terre et protection des éléments de l’aérogénérateur. 

Description 
Respect de la norme IEC 61 400 – 24 (juin 2010) 
Dispositif de capture + mise à la terre 
Parasurtenseurs sur les circuits électriques 

Indépendance Oui 

Temps de réponse Immédiat dispositif passif 

Efficacité 100 % 

Tests / 

Maintenance 

Contrôle visuel des pales et des éléments susceptibles d’être impactés par la foudre inclus dans les opérations de maintenance, conformément à l’article 
9 de l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 6 novembre 2014.. 
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Fonction de sécurité Protection et intervention incendie 
N° de la fonction de 

sécurité 
7 

Mesures de sécurité 

Capteurs de températures sur les principaux composants de l’éolienne pouvant permettre, en cas de dépassement des seuils, la mise à l’arrêt de la 
machine 
Système de détection incendie relié à une alarme transmise à un poste de contrôle.  
Intervention des services de secours. 

Description 

Détecteurs de fumée qui lors de leur déclenchement conduisent à la mise en arrêt de la machine et au découplage du réseau électrique. De manière 
concomitante, un message d’alarme est envoyé au centre de télésurveillance.  
L’éolienne est également équipée d’extincteurs qui peuvent être utilisés par les personnels d’intervention (cas d’un incendie se produisant en période de 
maintenance) 

Indépendance Oui 

Temps de réponse 
< 1 minute pour les détecteurs et l’enclenchement de l’alarme L’exploitant ou sera en mesure de transmettre l’alerte aux services d’urgence dans un délai 
de 15 minutes suivant l’entrée en fonctionnement anormal de l’aérogénérateur.  

Efficacité 100 % 

Tests / 

Maintenance 

Vérification du système au bout de 3 mois de fonctionnement puis contrôle annuel conformément à l’article 18 de l’arrêté du 26 août 2011 modifié par 
l’arrêté du 6 novembre 2014. 
Le matériel incendie (type extincteurs) est contrôlé périodiquement par le fabriquant du matériel ou un organisme extérieur. 
Maintenance curative suite à une défaillance du matériel. 

Fonction de sécurité Prévention et rétention des fuites 
N° de la fonction de 

sécurité 
8 

Mesures de sécurité 
Détecteurs de niveau d’huiles 
Procédure d’urgence 
Kit antipollution 

Description 

De nombreux détecteurs de niveau d’huile permettent de détecter les fuites d’huile et d’arrêter l’éolienne en cas d’urgence. 
Les opérations de vidange font l’objet de procédures spécifiques. Dans tous les cas, le transfert des huiles s’effectue de manière sécurisée via un système 
de tuyauterie et de pompes directement entre l’élément à vidanger et le camion de vidange. 
Des kits de dépollution d’urgence composés de grandes feuilles de textile absorbant pourront être utilisés afin : 
− de contenir et arrêter la propagation de la pollution ; 
− d'absorber jusqu'à 20 litres de déversements accidentels de liquides (huile, eau, alcools) et produits chimiques (acides, bases, solvants) ; 
− de récupérer les déchets absorbés. 
Si ces kits de dépollution s’avèrent insuffisants, une société spécialisée récupérera et traitera le gravier souillé via les filières adéquates, puis le remplacera 
par un nouveau revêtement. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse Dépendant du débit de fuite 

Efficacité 100 % 

Tests / 

Maintenance 

Inspection des niveaux d’huile plusieurs fois par an 
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Fonction de sécurité 
Prévenir les défauts de stabilité de l’éolienne et les défauts d’assemblage 

(construction – exploitation) 
N° de la fonction de 

sécurité 
9 

Mesures de sécurité 
Contrôles réguliers des fondations et des différentes pièces d’assemblages (ex : brides ; joints, etc.) 
Procédures qualités 

Description 

La norme IEC 61 400-1 « Exigence pour la conception des aérogénérateurs » fixe les prescriptions propres à fournir « un niveau approprié de protection 
contre les dommages résultant de tout risque durant la durée de vie » de l’éolienne. 
Ainsi la nacelle, le nez, les fondations et la tour répondent au standard IEC 61 400-1. Les pales respectent le standard IEC 61 400-1. 
Les éoliennes sont protégées contre la corrosion due à l’humidité de l’air, selon la norme ISO 9223. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse NA 

Efficacité 100 % 

Tests NA 

Maintenance 
Les couples de serrage (brides sur les diverses sections de la tour, bride de raccordement des pales au moyeu, bride de raccordement du moyeu à l’arbre 
lent, éléments du châssis, éléments du pitch system, couronne du Yam Gear, boulons de fixation de la nacelle) sont vérifiés au bout de 3 mois de 
fonctionnement puis tous les 3 ans, conformément à l’article 18 de l’arrêté du 26 août 2011. 

Fonction de sécurité Prévenir les erreurs de maintenance 
N° de la fonction de 

sécurité 
10 

Mesures de sécurité Procédure maintenance 

Description 
Préconisations du manuel de maintenance 
Formation du personnel 

Indépendance Oui 

Temps de réponse NA 

Efficacité 100 % 

Tests  

Maintenance NA 

Fonction de sécurité Prévenir les risques de dégradation de l’éolienne en cas de vent fort 
N° de la fonction de 

sécurité 
11 

Mesures de sécurité 
Classe d’éolienne adaptée au site et au régime de vents. 
Détection et prévention des vents forts et tempêtes  
Arrêt automatique et diminution de la prise au vent de l’éolienne (mise en drapeau progressive des pâles) par le système de conduite 

Description L’éolienne est mise à l’arrêt si la vitesse de vent dépasse la vitesse maximale de 34 m/s sur un laps de temps de 10mn  

Indépendance Oui 

Temps de réponse < 1 min  

Efficacité 100 %. 

Tests  

Maintenance Vérification de l’état de la girouette et de la commande d’arrêt. 

Fonction de sécurité 
Prévenir les risques de dégradation de l’éolienne en cas de cyclones dans 

les zones cycloniques 
N° de la fonction de 

sécurité 
12 

Mesures de sécurité Non applicable : projet situé hors zone tropicale 

 

L’ensemble des procédures de maintenance et des contrôles d’efficacité des systèmes sera conforme à l’arrêté du 26 août 2011 modifié par l’arrêté du 6 novembre 
2014. 
L’exploitant réalise, suivant une périodicité qui ne peut excéder un an, une vérification de l’état fonctionnel des équipements de mise à l’arrêt, de mise à l’arrêt d’urgence 
et de mise à l’arrêt depuis un régime de survitesse en application des préconisations du constructeur de l’aérogénérateur.
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9.8. CONCLUSION DE L’ANALYSE PRELIMINAIRE DES RISQUES 

Dans le cadre de l’analyse préliminaire des risques génériques des parcs 
éoliens, quatre catégories de scénarios sont a priori exclues de l’étude détaillée, 
en raison de leur faible intensité : 

• Incendie de l’éolienne (effets thermiques)

• Incendie du transformateur

• Chute et projection de glace dans les cas particuliers où les
températures hivernales ne sont pas inférieures à 0°C

• Infiltration d’huile dans le sol

Les cinq catégories de scénarios étudiées dans l’étude détaillée des risques 
sont les suivantes : 

• Projection de tout ou une partie de pale

• Effondrement de l’éolienne

• Chute d’éléments de l’éolienne

• Chute de glace

• Projection de glace

10. Etude détaillée des risques

10.1. RAPPEL DES DEFINITIONS 

La cinétique d’un accident est la vitesse d’enchaînement des événements 
constituant une séquence accidentelle, de l’événement initiateur aux 
conséquences sur les éléments vulnérables. Dans le cadre d’une étude de 
dangers pour des aérogénérateurs, il est supposé, de manière prudente, que 
tous les accidents considérés ont une cinétique rapide.  
L’intensité des effets des phénomènes dangereux est définie par rapport à des 
valeurs de référence exprimées sous forme de seuils d’effets toxiques, d’effets 
de surpression, d’effets thermiques et d’effets liés à l’impact d’un projectile, pour 
les hommes et les structures (article 9 de l’arrêté du 29 septembre 2005 [13]). 
Ces seuils n’étant pas adaptés aux accidents générés par les aérogénérateurs, 
deux valeurs de référence ont été retenues : 

- 5% d’exposition : seuils d’exposition très forte

- 1% d’exposition : seuil d’exposition forte

Le degré d’exposition est défini comme le rapport entre la surface atteinte par 
un élément chutant ou projeté et la surface de la zone exposée à la chute ou à 
la projection. 

Intensité Degré d’exposition 

Exposition très forte Supérieur à 5 % 

Exposition forte Compris entre 1 % et 5 % 

Exposition modérée Inférieur à 1 % 

Les zones d’effets sont définies pour chaque événement accidentel comme la 
surface exposée à cet événement. 
Par analogie aux niveaux de gravité retenus dans l’annexe III de l’arrêté du 29 
septembre 2005, les seuils de gravité sont déterminés en fonction du nombre 
équivalent de personnes permanentes dans chacune des zones d’effet définies 
dans le paragraphe précédent.  

Intensité 
Gravité 

Zone d’effet d’un 
événement 
accidentel 

engendrant une 
exposition très 

forte 

Zone d’effet d’un 
événement 
accidentel 

engendrant une 
exposition forte 

Zone d’effet 
d’un 

événement 
accidentel 

engendrant une 
exposition 
modérée 

« Désastreux » 
Plus de 10 
personnes 
exposées 

Plus de 100 
personnes 
exposées 

Plus de 1000 
personnes 
exposées 

« Catastrophique » 
Moins de 10 
personnes 
exposées 

Entre 10 et 100 
personnes 
exposées 

Entre 100 et 
1000 personnes 

exposées 

« Important » 
Au plus 1 

personne exposée 

Entre 1 et 10 
personnes 
exposées 

Entre 10 et 100 
personnes 
exposées 

« Sérieux » 
Aucune personne 

exposée 
Au plus 1 

personne exposée 

Moins de 10 
personnes 
exposées 

« Modéré » 
Pas de zone de 

létalité en dehors 
de l’établissement 

Pas de zone de 
létalité en dehors 
de l’établissement 

Présence 
humaine 
exposée 

inférieure à 
« une 

personne » 
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La détermination du nombre de personnes permanentes (ou équivalent 
personnes permanentes) présentes dans chacune des zones d’effet est 
effectuée à l’aide de la méthode présentée en annexe 1.  
L’annexe I de l’arrêté du 29 septembre 2005 définit les classes de probabilité 
qui doivent être utilisée dans les études de dangers pour caractériser les 
scénarios d’accident majeur : 

Niveaux Echelle qualitative 
Echelle  
Quantitative

A 

Courant 

Se produit sur le site considéré et/ou peut se produire à 
plusieurs reprises pendant la durée de vie des installations, 

malgré d’éventuelles mesures correctives. 

P >10-2 

B 
Probable 

S’est produit et/ou peut se produire pendant la durée de 

vie des installations. 

C 

Improbable 

Evénement similaire déjà rencontré dans le secteur d’activité 
ou dans ce type d’organisation au niveau mondial, sans que les 

éventuelles corrections intervenues depuis apportent une 

garantie de réduction significative de sa probabilité. 

10-

D 

Rare 

S’est déjà produit mais a fait l’objet de mesures 

correctives réduisant significativement la probabilité. 
10-5< P ≤ 10-4

E 

Extrêmement rare 

Possible mais non rencontré au niveau mondial. N’est pas 
impossible au vu des connaissances actuelles. 

-

Dans le cadre des études de dangers des éoliennes, une approche majorante 
assimilant la probabilité d’accident (Paccident) à la probabilité de l’événement 
redouté central (PERC) a été retenue. 

10.2. SYNTHESE DE L’ETUDE DETAILLEE DES RISQUES 

Les tableaux suivants récapitulent, pour chaque événement redouté central 
retenu, les paramètres de risques : la cinétique, l’intensité, la gravité et la 
probabilité. 

Le tableau suivant récapitule, pour chaque événement redouté central retenu, 
les paramètres de risques : la cinétique, l’intensité, la gravité et la probabilité.  

Scénario 
Zone 

d’effet 
Cinétique Intensité Probabilité Gravité 

Disque dont 
le rayon 

correspond 
à une 

hauteur 
totale de la 
machine en 
bout de pale  

Rapide 
Exposition 
modérée 

D Modérée 
Effondrem
ent de 
l'éolienne 

d'élément de
l’éolienne 

Zone de 
survol  

Rapide 
Exposition 
modérée 

C Modérée 

Chute de

4< P ≤  10-3

glace 
Zone de 
survol  

Rapide 
Exposition 
modérée 

A Modérée 

Projection de 
pales ou de 

fragments de 
pales

Zone de 500 
m autour de 

chaque 
éolienne 

Rapide 
Exposition 
modérée 

D 

Modéré 
pour E3 

et 
sérieuse 
pour E1-
E2-E4-

E5 

Projection de 
glace 

Zone de 
survol  

Rapide 
Exposition 
modérée 

B Modérée 

10-

3< P ≤  10-2

≤ 10-5

Chute 
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10.3. SYNTHESE DE L’ACCEPTABILITE DES RISQUES 

 
Enfin, la dernière étape de l’étude détaillée des risques consiste à rappeler 
l’acceptabilité des accidents potentiels pour chacun des phénomènes 
dangereux étudiés.  
 
Pour ce faire, la matrice de criticité, adaptée de la circulaire du 29 septembre 
2005 et reprise dans la circulaire du 10 mai 2010 est utilisée. 
 
 
Légende de la matrice : 
 

Niveau de risque Couleur Acceptabilité 

Risque très faible  acceptable 

Risque faible  acceptable 

Risque important  non acceptable 

 
 
 

Matrice de criticité : 
 

GRAVITÉ des 
Conséquenc

es 

 Classe de Probabilité 

E D C B A 

Désastreux      

Catastrophiqu
e 

     

Important      

Sérieux   PP CE   

Modéré   
E 

PP 
 PG CG 

 

 

 
 

 
 
Signification des abréviations : 

- E = effondrement de l’éolienne 
- CE = chute d’élément 
- CG = chute de glace  
- PP = projection de pales ou de fragments de pales 
- PG = projection de glace 

 
Il apparaît au regard de la matrice ainsi complétée que : 

- Aucun accident ne présente un risque important, 
- La majorité des risques sont qualifiés de très faibles,  
- 2 risques figurent en case jaune. Pour ces accidents, il convient de 

souligner que les fonctions de sécurité détaillées dans la partie VII.6 
seront mises en place.  

 
 
 
La prise de ces mesures de réduction et la mise en place de dispositif 
préventif permettent de diminuer le niveau de risque pour la chute 
d’élément et de glace. 
Le risque résiduel peut donc être qualifié de très faible pour chacun d’eux. 
Par conséquent, les 5 éoliennes du projet de la Pézille présentent des 
risques qui sont qualifiés d’acceptables. 
 
 
 

10.4. CARTOGRAPHIE DES RISQUES 

 
La cartographie de synthèse des risques ci-après permet de récapituler la zone 
d’effet pour chaque risque et chaque éolienne et le nombre de personnes 
permanentes exposées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signification des abréviations  
E = effondrement de l’éolienne 
CE = chute d’élément 
CG = chute de glace  
PP = projection de pales ou de fragments 
PG = projection de glace 
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10.4.1. Carte de synthèse des risques de l’éolienne 1 : 

 
Carte 2 : synthèse des risques de l’éolienne 1 

10.4.2. Carte de synthèse des risques de l’éolienne 2 : 

 
Carte 3 - synthèse des risques de l’éolienne 2 
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10.4.3. Carte de synthèse des risques de l’éolienne 3 : 

 
Carte 4 : synthèse des risques de l’éolienne 3 

10.4.4. Carte de synthèse des risques de l’éolienne 4 : 

 
Carte 5 : synthèse des risques de l’éolienne 4 
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10.4.5. Carte de synthèse des risques de l’éolienne 5 : 

 
Carte 6 : synthèse des risques de l’éolienne 5 

 

11. Conclusion 
 
L’analyse des risques liés aux installations et équipements du site est basée 
sur un recensement des accidents possibles, sur de l’évaluation de leurs 
conséquences, de leur probabilité de se réaliser en prenant en compte les 
moyens de secours et de prévention adaptés notamment à la vitesse 
d’apparition de l’accident.  
A l’issue de l'analyse détaillée des risques effectuée dans l’étude de dangers, 
les risques potentiels retenus pour les installations du site sont les suivants :  
 

✓ L’effondrement des éoliennes 

✓ La chute d’élément 

✓ La chute de glace 

✓ La projection de tout ou partie de pale 

✓ La projection de glace  

 
 
A l’issue de cette analyse, les niveaux de risque avec leur probabilité respective 
ont pu être définis selon la matrice de criticité. 
 
Aucun ne présente d’enjeu majeur. Trois sont parmi le niveau très faible. Deux 
sont classés faible. 
 
Le projet éolien de la Pézille composé de 5 éoliennes de hauteur totale de 125m 
présente donc des risques faibles et maitrisés pour les personnes. 
 
Le tableau ci-après récapitule les principales mesures mises en place pour 
limiter les risques étudiés et fourni les dangers résiduels et leur acceptabilité.   
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Accidents Mesures de prévention Acceptabilité 

Effondrement de 
l’éolienne 

- respect d’une distance minimale de 500m par rapport aux habitations les plus proches. 
- respect d’une distance minimale de 150m par rapport aux routes départementales  
- détection de survitesse et système de freinage. 
- mise à la terre des éoliennes et protection des éléments de l’aérogénérateur contre la foudre. 
- machines équipées de capteurs de température des pièces mécaniques et d'une mise à l'arrêt jusqu'à refroidissement 
- machines équipées d’un système de détection incendie relié à une alarme transmise à un poste de contrôle.  
- contrôles réguliers des fondations et des différentes pièces d’assemblages. 
- réalisation d’un panneautage en pied de machine. 
- détection des vents forts, des tempêtes avec arrêt automatique de la machine et diminution de la prise au vent de l’éolienne (mise en drapeau 
progressive des pâles) par le système de conduite. 
- respect des préconisations du manuel de maintenance et formation du personnel 

Acceptable 

Chute d’éléments de 
l’éolienne 

- respect d’une distance minimale de 500m par rapport aux habitations les plus proches. 
- respect d’une distance minimale de 150m par rapport aux routes départementales  
- détection de survitesse et système de freinage. 
- mise à la terre des éoliennes et protection des éléments de l’aérogénérateur contre la foudre. 
- machines équipées d’un système de détection incendie relié à une alarme transmise à un poste de contrôle.  
- contrôles réguliers des fondations et des différentes pièces d’assemblages. 
- réalisation d’un panneautage en pied de machine. 
- détection des vents forts, des tempêtes avec arrêt automatique de la machine et diminution de la prise au vent de l’éolienne (mise en drapeau 
progressive des pâles) par le système de conduite. 

Acceptable 

Chute de glace 

- respect d’une distance minimale de 500m par rapport aux habitations les plus proches. 
- respect d’une distance minimale de 150m par rapport aux routes départementales  
- procédure adéquate de redémarrage après disparition du givre 
- réalisation d’un panneautage en pied de machine. 

Acceptable 

Projection de pale ou 
de fragments de pale 

- respect d’une distance minimale de 500m par rapport aux habitations les plus proches. 
- respect d’une distance minimale de 150m par rapport aux routes départementales  
- détection de survitesse et système de freinage. 
- mise à la terre des éoliennes et protection des éléments de l’aérogénérateur contre la foudre. 
- machines équipées de capteurs de température des pièces mécaniques et d'une mise à l'arrêt jusqu'à refroidissement 
- machines équipées d’un système de détection incendie relié à une alarme transmise à un poste de contrôle.  
- contrôles réguliers des fondations et des différentes pièces d’assemblages. 
- réalisation d’un panneautage en pied de machine. 
- détection des vents forts, des tempêtes avec arrêt automatique de la machine et diminution de la prise au vent de l’éolienne (mise en drapeau 
progressive des pâles) par le système de conduite. 
- respect des préconisations du manuel de maintenance et formation du personnel 

Acceptable 

Projection de glace 

- procédure adéquate de redémarrage après disparition du givre 
- respect d’une distance minimale de 500m par rapport aux habitations les plus proches. 
- respect d’une distance minimale de 150m par rapport aux routes départementales  
- réalisation d’un panneautage en pied de machine. 

Acceptable 
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Annexe 1 – Méthode de comptage des personnes pour la 
détermination de la gravité potentielle d’un accident à proximité 
d’une éolienne 
 
La détermination du nombre de personnes permanentes (ou équivalent 
personnes permanentes) présentes dans chacune des zones d’effet se base 
sur la fiche n°1 de la circulaire du 10 mai 2010 relative aux règles 
méthodologiques applicables aux études de dangers. Cette fiche permet de 
compter aussi simplement que possible, selon des règles forfaitaires, le nombre 
de personnes exposées dans chacune des zones d’effet des phénomènes 
dangereux identifiés. 
Dans le cadre de l’étude de dangers des parcs éoliens, cette méthode permet 
tout d’abord, au stade de la description de l’environnement de l’installation 
(partie III.4), de comptabiliser les enjeux humains présents dans les ensembles 
homogènes (terrains non bâtis, voies de circulation, zones habitées, ERP, 
zones industrielles, commerces...) situés dans l’aire d’étude de l’éolienne 
considérée.  
D’autre part, cette méthode permet ensuite de déterminer la gravité associée à 
chaque phénomène dangereux retenu dans l’étude détaillée des risques (partie 
VIII). 
 

Terrains non bâtis 

Terrains non aménagés et très peu fréquentés (champs, prairies, forêts, friches, 
marais...) : compter 1 personne par tranche de 100 ha. 
Terrains aménagés mais peu fréquentés (voies de circulation non 
structurantes, chemins agricoles, plateformes de stockage, vignes, jardins et 
zones horticoles, gares de triage...) : compter 1 personne par tranche de 10 
hectares. 
Terrains aménagés et potentiellement fréquentés ou très fréquentés (parkings, 
parcs et jardins publics, zones de baignades surveillées, terrains de sport (sans 
gradin néanmoins...) : compter la capacité du terrain et a minima 10 personnes 
à l’hectare. 
 

Voies de circulation 

Les voies de circulation n’ont à être prises en considération que si elles sont 
empruntées par un nombre significatif de personnes. En effet, les voies de 
circulation non structurantes (< 2000 véhicule/jour) sont déjà comptées dans la 
catégorie des terrains aménagés mais peu fréquentés.  
 

Voies de circulation automobiles 

Dans le cas général, on comptera 0,4 personne permanente par kilomètre 
exposé par tranche de 100 véhicules/jour. 
Exemple : 20 000 véhicules/jour sur une zone de 500 m = 0,4 × 0,5 × 20 000/100 
= 40 personnes. 
 

 
Voies ferroviaires 

Train de voyageurs : compter 1 train équivalent à 100 véhicules (soit 0,4 
personne exposée en permanence par kilomètre et par train), en comptant le 
nombre réel de trains circulant quotidiennement sur la voie. 
 

Voies navigables 

Compter 0,1 personne permanente par kilomètre exposé et par péniche/jour. 
 

Chemins et voies piétonnes 

Les chemins et voies piétonnes ne sont pas à prendre en compte, sauf pour les 
chemins de randonnée, car les personnes les fréquentant sont généralement 
déjà comptées comme habitants ou salariés exposés. 
Pour les chemins de promenade, de randonnée : compter 2 personnes pour 1 
km par tranche de 100 promeneurs/jour en moyenne. 
 

Logements 

Pour les logements : compter la moyenne INSEE par logement (par défaut : 2,5 
personnes), sauf si les données locales indiquent un autre chiffre. 
 

Etablissements recevant du public (ERP) 

Compter les ERP (bâtiments d’enseignement, de service public, de soins, de 
loisir, religieux, grands centres commerciaux etc.) en fonction de leur capacité 
d’accueil (au sens des catégories du code de la construction et de l’habitation), 

100 200 300 400 500 600 700 800 900 1000

2 000 0,8 1,6 2,4 3,2 4 4,8 5,6 6,4 7,2 8

3 000 1,2 2,4 3,6 4,8 6 7,2 8,4 9,6 10,8 12

4 000 1,6 3,2 4,8 6,4 8 9,6 11,2 12,8 14,4 16

5 000 2 4 6 8 10 12 14 16 18 20

7 500 3 6 9 12 15 18 21 24 27 30

10 000 4 8 12 16 20 24 28 32 36 40

20 000 8 16 24 32 40 48 56 64 72 80

30 000 12 24 36 48 60 72 84 96 108 120

40 000 16 32 48 64 80 96 112 128 144 160

50 000 20 40 60 80 100 120 140 160 180 200

60 000 24 48 72 96 120 144 168 192 216 240

70 000 28 56 84 112 140 168 196 224 252 280

80 000 32 64 96 128 160 192 224 256 288 320

90 000 36 72 108 144 180 216 252 288 324 360

100 000 40 80 120 160 200 240 280 320 360 400

Tr
af

ic
 (

en
 v

éh
ic

u
le

s/
jo

u
r)

Linéaire de route compris dans la zone d'effet (en m)

Nombre de personnes exposées sur voies de communication structurantes en fonction du linéaire et du trafic
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le cas échéant sans compter leurs routes d’accès (cf. paragraphe sur les voies 
de circulation automobile). 
Les commerces et ERP de catégorie 5 dont la capacité n’est pas définie 
peuvent être traités de la façon suivante : 
– compter 10 personnes par magasin de détail de proximité (boulangerie et 
autre alimentation, presse et coiffeur) ; 
– compter 15 personnes pour les tabacs, cafés, restaurants, supérettes et 
bureaux de poste. 
Les chiffres précédents peuvent être remplacés par des chiffres issus du retour 
d’expérience local pour peu qu’ils restent représentatifs du maximum de 
personnes présentes et que la source du chiffre soit soigneusement justifiée. 
Une distance d’éloignement de 500 m aux habitations est imposée par la loi. La 
présence d’habitations ou d’ERP ne se rencontreront peu en pratique. 
 

Zones d’activité 

Zones d’activités (industries et autres activités ne recevant pas habituellement 
de public) : prendre le nombre de salariés (ou le nombre maximal de personnes 
présentes simultanément dans le cas de travail en équipes), le cas échéant 
sans compter leurs routes d’accès. 
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Annexe 2 – Tableau de l’accidentologie française 
 

Date Localisation Incident 

2000 Port la Nouvelle (Aude) Le mât d’une machine de la ferme éolienne s’est plié lors d’une tempête, suite à la perte d’une pale 

2001 Sallèles-Limousis (Aude) Bris de pâle dont la cause n’est pas connue 

01/02/2002 Wormhout (Nord) Bris de pale et mat plié à la suite d’une tempête 

25/02/2002 Sallèles-Limousis (Aude) Bris de pale sur une éolienne bipale, lors d’une tempête 

01/07/2002 
Port la Nouvelle – Sigean 

(Aude) 
Electrocution et brûlures d'un opérateur par contact avec une partie sous haute tension d’un transformateur 

28/12/2002 Nevian (Aude) Effondrement d’une éolienne suite au dysfonctionnement du système de freinage lors d’une tempête 

05/11/2003 Sallèles-Limousis (Aude) Bris de pales sur 3 éoliennes lié à un dysfonctionnement du système de freinage 

2004 Escales-Conilhac (Aude) Bris des trois pales 

02/01/2004 
Le Portel - Boulogne-sur-

mer (Pas de Calais) 
Cassure du mât d’une éolienne et chute de plusieurs pales - Défaut de serrage des boulons servant à relier 2 tronçons 
du mât (défaillance d'entretien) 

20/03/2004 
Loon Plage - port de 

Dunkerque 
Une éolienne est abattue par le vent : le mât et une partie de sa fondation ont été arrachés. Cause non identifiée. 

22/06/2004 Pleyber-Christ (Finistère) Premier incident : une pale se brise par vent fort  

08/07/2004 Pleyber-Christ (Finistère) Deuxième incident : une autre pale se brise par vent fort  

2005 Wormhout (Nord) Bris de pale 

22/12/2005 
Montjoyer-Rochefort 

(Drôme) 
Bris des trois pales et début d'incendie sur une éolienne en raison de vents forts et d’un dysfonctionnement du système 
de freinage. 

07/10/2006 Pleyber-Christ (Finistère) Troisième incident : une éolienne perd une pâle 

18/11/2006 Roquetaillade (Aude) Incendie de 2 éoliennes – Acte de malveillance 

03/12/2006 Bondues (Nord) Effondrement d’une éolienne en zone industrielle, relatif à une tempête 

31/12/2006 Ally (Haute-Loire) Chute de pale lors de la maintenance visant à remplacer les rotors 

02/03/2007 Clitours (Manche) Bris de pale de 4 m de long, projeté à plus de 200 mètres 

11/10/2007 Plouvien (Finistère) Chute d'un élément de la nacelle (la trappe de visite) 

Mars 2008 Dinéault (Finistère) Emballement de l'éolienne (sans bris de pale associé) lors d’une tempête – dysfonctionnement du système de freinage 

Avril 2008 Plouguin (Finistère) 
Collision d’un petit avion avec une éolienne, sans gravité pour le pilote amateur, vraisemblablement à cause des 
mauvaises conditions météo l'obligeant à voler au-dessous de l'altitude autorisé 

19/07/2008 Erizée-la-Brulée (Meuse) Chute de pale et projection de morceaux de pale suite à un coup de foudre et un défaut de pale 

28/08/2008 Vauvillers (Somme) Incendie de la nacelle relatif à problème au niveau d'éléments électroniques 

26/12/2008 Raival (Meuse) Chute de pale – cause inconnue 

26/01/2009 Clastres (Aisne) Accident électrique ayant entraîné la brûlure de deux agents de maintenance suite à l’explosion d'un convertisseur 

08/06/2009 Bollène (Vaucluse) Bout de pale éolienne ouverte liée à un coup de foudre 
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Date Localisation Incident 

21/10/2009 
Froidfond – Espinassière 

(Vendée) 
Incendie de la nacelle – cause inconnue 

30/10/2009 Freyssenet (Ardèche) Incendie de la nacelle relatif à court-circuit faisant suite à une opération de maintenance 

20/04/2010 Toufflers (Nord) Décès d'un technicien (crise cardiaque) au cours d'une opération de maintenance 

30/05/2010 Port la Nouvelle (Aude) Effondrement d’une éolienne – Rotor endommagé par survitesse 

19/09/2010 
Rochefort-en-Valdaine 

(Drôme) 
Emballement de deux éoliennes et incendie des nacelles lors d’une tempête et relatif à un dysfonctionnement du 
système de freinage 

15/12/2010 
Pouillé-les-Côteaux (Loire-

Atlantique) 
Chute de 3 m d’un technicien de maintenance. Aucune blessure grave 

31/05/2011 Mesvres (Saône-et-Loire) Collision entre train régional et un convoi exceptionnel transportant une pâle d’éolienne. Aucun blessé 

14/12/2011 Non communiqué Rupture de pale liée à la foudre 

03/01/2012 Non communiqué Acte de vandalisme : départ de feu au pied de tour 

05/01/2012 Widehem (Pas-de-Calais) Bris de pales – Projection à 380 m 

06/02/2012 Lehaucourt (Aisne) 
Opération de maintenance dans la nacelle - un arc électrique (690V) blesse deux sous-traitants (brulure sérieuse au 
visage et aux mains) 

18/05/2012 Fresnay l’Evêque (Eure) Chute d’une pale au pied d’une éolienne et rupture du roulement qui raccordait la pale au hub 

30/05/2012 Port-la-Nouvelle (Aude) Chute d’une éolienne liée à des rafales de vent de 130 km/h – Eolienne de 1991, tour en treillis (200 kW)  

01/11/2012 Vieillespesse (Cantal) Projection d’un élément de la pale à 70 m du mât pour une éolienne de 2,5 MW 

05/11/2012 Sigean (Aude) Feu sur une éolienne de 660 KW entrainant une chute de pale et enflammant 80 m² de garrigue environnante 

06/03/2013 
Conihac-de-la-Montagne 

(Aude) 
Chute d’une pale liée à un problème de fixation entrainant un arrêt automatique de l’éolienne (détection d’échauffement 
+ vitesse de rotation excessive) 

17/03/2013 Euvy (Marne) 
Incendie dans une nacelle conduisant à la chute d’une pale et une fuite de 450 L d’huile en provenance du 
multiplicateur. L’origine du feu est liée à une défaillance électrique. Le feu a été maitrisé en 1 heure 

01/07/2013 
Cambon-et-Salvergues 

(Hérault) 
Un opérateur remplissant un réservoir d’azote sous pression dans une éolienne est blessé par la projection d’un 
équipement. Ses voies respiratoires ont également été atteintes lors de l’accident 

03/08/2013 Moreac (Morbihan) Perte de 270 L d’huile hydraulique d’une nacelle élévatrice intervenant sur une éolienne – pollution du sol sur 80 m2 

09/01/2014 Anthény (Ardennes) Feu dans une nacelle au niveau de la partie moteur 

20/01/2014 Sigean (Aude) Chute d’une pale au pied d’une éolienne suite à un défaut de vibration 

14/11/2014 
Saint-Cirgues-en-Montagne 

(Ardèche) 
Chute d’une pale d’éolienne 

05/12/2014 Fitou (Aude) Chute d’une pale d’éolienne 

29/01/2015 Remigny (Aisne) Feu d’éolienne 

06/02/2015 Lusseray (Deux-Sèvres) Feu d’éolienne 

24/08/2015 Santilly (Eure-et-Loir) Incendie d’une éolienne 

10/11/2015 Mesnil-la-Horgne (Meuse) Chute du rotor 
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Date Localisation Incident 

07/02/2016 
Conilhac-Corbières 

(Aude) 
Chute de l’aérofrein d’une pale 

08/02/2016 Dinéault (Finistère) Chute d’une pale et déchirement d’une autre lors d’une tempête 

07/03/2016 
Calanhel 

(Côtes-d’Armor) 
Chute d’une pale 

28/05/2016 
Janville 

(Eure-et-Loir) 
Défaillance d’un raccord sur le circuit de refroidissement de l’huile de la boite de vitesse de l’éolienne entraînant une 
fuite d’huile 

18/08/2016 Dargies (Oise) Feu dans une éolienne 

18/08/2016 Hescamps (Oise) Feu dans une éolienne 

14/09/2016 
Les Grandes Chapelles 

(Aube) 
Electrisation d’un employé dans une éolienne 

11/01/2017 Le Quesnoy (Nord) Fissure sur une pale d’éolienne 

12/01/2017 Tuchan (Aude) Rupture des pales d’une éolienne 

18/01/2017 Nurlu (Somme) Chute d’une pale d’une éolienne 

27/02/2017 Trayes (Deux-Sèvres) Chute d’un élément d’une pale d’éolienne 

27/02/2017 Lavallée (Meuse) Rupture d’une pale d’éolienne 

06/06/2017 Allones (Sarthe) Feu dans la nacelle d’une éolienne 

08/06/2017 Aussac-Vadalle (Charente) Chute de pale d’éolienne due à la foudre 

24/06/2017 
Conchy/Canches (Pas-de-

Calais) 
Chute d’une pale 

17/07/2017 Fécamp (Seine-Maritime) Chute d’un aérofrein d’une éolienne 

24/07/2017 Mauron (Morbihan) Fuite d’huile sur une éolienne 

05/08/2017 Priez (Aisne) Détachement d’une pale 

26/10/2017 
Vaux-les-Mouzon 

(Ardennes) 
Décès d’un technicien au cours d’une opération de maintenance 

08/11/2017 Roman (Eure) Chute du carénage d’une éolienne 

01/01/2018 Bouin (Vendée) Chute d’une éolienne lors de la tempête Carmen 

04/01/2018 Nixeville-Blercourt (Meuse) Chute d’une pale d’éolienne 

06/02/2018 Conilhac-Corbères (Aude) Chute de l’aérofrein d’une pale d’éolienne 

02/08/2018 Izenave (Ain) Incendie d’une éolienne 

06/11/2018 Guigneville (Loiret) Chute d’une éolienne  

19/11/2018 
Sommette-Eaucourt, Ollezy 

et Cugny (Aisne) 
Chute d’une pale 

02/01/2019 
La Limouzinière (Loire-

Atlantique) 
Feu dans la nacelle d’une éolienne 
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Date Localisation Incident 

17/01/2019 Bambiderstroff (Moselle) Chute d’un morceau de pale 

23/01/2019 Boutavent (Oise) Le mât d’une éolienne se plie 

30/01/2019 
Roquetaillade et Conilhac-

de-la-Montagne (Aude) 
Chute d’une pâle 

 
 Liste des incidents intervenus en France  

(source : Base de données ARIA, mise à jour 20/03/2019) 
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Annexe 3 – Scénarios génériques issus de l’analyse 
préliminaire des risques 
 
Cette partie apporte un certain nombre de précisions par rapport à chacun 
des scénarios étudiés par le groupe de travail technique dans le cadre de 
l’analyse préliminaire des risques.  
Le tableau générique issu de l’analyse préliminaire des risques est présenté 
dans la partie VII.4. De la trame type de l’étude de dangers. Il peut être 
considéré comme représentatif des scénarios d’accident pouvant 
potentiellement se produire sur les éoliennes et pourra par conséquent être 
repris à l’identique dans les études de dangers. 
La numérotation des scénarios ci-dessous reprend celle utilisée dans le 
tableau de l’analyse préliminaire des risques, avec un regroupement des 
scénarios par thématique, en fonction des typologies d’événement redoutés 
centraux identifiés grâce au retour d’expérience par le groupe de travail 
précédemment cité (« G » pour les scénarios concernant la glace, « I » pour 
ceux concernant l’incendie, « F » pour ceux concernant les fuites, « C » 
pour ceux concernant la chute d’éléments de l’éolienne, « P » pour ceux 
concernant les risques de projection, « E » pour ceux concernant les risques 
d’effondrement). 
 

Scénarios relatifs aux risques liés à la glace (G01 et G02) 

Scénario G01 

En cas de formation de glace, les systèmes de préventions intégrés 
stopperont le rotor. La chute de ces éléments interviendra donc dans l’aire 
surplombée par le rotor, le déport induit par le vent étant négligeable. 
Plusieurs procédures/systèmes permettront de détecter la formation de 
glace : 

- Système de détection de glace 
- Arrêt préventif en cas de déséquilibre du rotor 
- Arrêt préventif en cas de givrage de l’anémomètre. 

 

Scénario G02 

La projection de glace depuis une éolienne en mouvement interviendra lors 
d’éventuels redémarrage de la machine encore « glacée », ou en cas de 

formation de glace sur le rotor en mouvement simultanément à une 
défaillance des systèmes de détection de givre et de balourd.  
Aux faibles vitesses de vents (vitesse de démarrage ou « cut in »), les 
projections resteront limitées au surplomb de l’éolienne. A vitesse de 
rotation nominale, les éventuelles projections seront susceptibles 
d’atteindre des distances supérieures au surplomb de la machine. 
 

Scénarios relatifs aux risques d’incendie (I01 à I07) 

Les éventuels incendies interviendront dans le cas ou plusieurs conditions 
seraient réunies (Ex : Foudre + défaillance du système parafoudre = 
Incendie).  
Le moyen de prévention des incendies consiste en un contrôle périodique 
des installations. 
Dans l’analyse préliminaire des risques seulement quelques exemples vous 
sont fournis. La méthodologie suivante pourra aider à déterminer l’ensemble 
des scenarios devant être regardé :  

- Découper l’installation en plusieurs parties : rotor, nacelle, mât, 
fondation et poste de livraison ; 

- Déterminer à l’aide de mot clé les différentes causes (cause 1, 
cause 2) d’incendie possibles.  

L’incendie peut aussi être provoqué par l’échauffement des pièces 
mécaniques en cas d’emballement du rotor (survitesse). Plusieurs moyens 
sont mis en place en matière de prévention : 

- Concernant le défaut de conception et fabrication : Contrôle qualité 
- Concernant le non-respect des instructions de montage et/ou de 

maintenance : Formation du personnel intervenant, Contrôle 
qualité (inspections) 

- Concernant les causes externes dues à l’environnement : Mise en 
place de solutions techniques visant à réduire l’impact. Suivant les 
constructeurs, certains dispositifs sont de série ou en option. Le 
choix des options est effectué par l’exploitant en fonction des 
caractéristiques du site. 

L’emballement peut notamment intervenir lors de pertes d’utilités. Ces 
pertes d’utilités peuvent être la conséquence de deux phénomènes : 

- Perte de réseau électrique : l’alimentation électrique de l’installation 
est nécessaire pour assurer le fonctionnement des éoliennes 
(orientation, appareils de mesures et de contrôle, balisage, …) ; 
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- Perte de communication : le système de communication entre le 
parc éolien et le superviseur à distance du parc peut être interrompu 
pendant une certaine durée. 

Concernant la perte du réseau électrique, celle-ci peut être la conséquence 
d’un défaut sur le réseau d’alimentation du parc éolien au niveau du poste 
source. En fonction de leurs caractéristiques techniques, le comportement 
des éoliennes face à une perte d’utilité peut être différent (fonction du 
constructeur). Cependant, deux systèmes sont couramment rencontrés : 

- Déclenchement au niveau du rotor du code de freinage d’urgence, 
entrainant l’arrêt des éoliennes ; 

- Basculement automatique de l’alimentation principale sur 
l’alimentation de secours (batteries) pour arrêter les 
aérogénérateurs et assurer la communication vers le superviseur. 

Concernant la perte de communication entre le parc éolien et le superviseur 
à distance, celle-ci n’entraîne pas d’action particulière en cas de perte de la 
communication pendant une courte durée. 
En revanche, en cas de perte de communication pendant une longue durée, 
le superviseur du parc éolien concerné dispose de plusieurs alternatives 
dont deux principales : 

- Mise en place d’un réseau de communication alternatif temporaire 
(faisceau hertzien, agent technique local…) ; 

- Mise en place d’un système autonome d’arrêt à distance du parc 
par le superviseur. 

Les solutions aux pertes d’utilités étant diverses, les porteurs de projets 
pourront apporter dans leur étude de danger une description des protocoles 
qui seront mis en place en cas de pertes d’utilités. 
 

Scénarios relatifs aux risques de fuites (F01 à F02) 

Les fuites éventuelles interviendront en cas d'erreur humaine ou de 
défaillance matérielle. 
Une attention particulière est à porter aux mesures préventives des parcs 
présents dans des zones protégées au niveau environnemental, notamment 
en cas de présence de périmètres de protection de captages d’eau potable 
(identifiés comme enjeux dans le descriptif de l’environnement de 
l’installation). Dans ce dernier cas, un hydrogéologue agréé devra se 
prononcer sur les mesures à prendre en compte pour préserver la ressource 
en eau, tant au niveau de l’étude d’impact que de l’étude de danger. 

Plusieurs mesures pourront être mises en place (photographie du fond de 
fouille des fondations pour montrer que la nappe phréatique n’a pas été 
atteinte, comblement des failles karstiques par des billes d’argile, utilisation 
de graisses végétales pour les engins, …). 
 

Scénario F01 

En cas de rupture de flexible, perçage d'un contenant ..., il peut y avoir une 
fuite d'huile ou de graisse ... alors que l'éolienne est en fonctionnement. Les 
produits peuvent alors s'écouler hors de la nacelle, couler le long du mât et 
s'infiltrer dans le sol environnant l'éolienne. 
Plusieurs procédures/actions permettront d'empêcher l'écoulement de ces 
produits dangereux : 

- Vérification des niveaux d'huile lors des opérations de maintenance 
- Détection des fuites potentielles par les opérateurs lors des 

maintenances 
- Procédure de gestion des situations d'urgence 

Deux événements peuvent être aggravants : 
- Ecoulement de ces produits le long des pales de l'éolienne, surtout 

si celle-ci est en fonctionnement. Les produits seront alors projetés 
aux alentours. 

- Présence d'une forte pluie qui dispersa rapidement les produits 
dans le sol. 

 

Scénario F02 

Lors d'une maintenance, les opérateurs peuvent accidentellement renverser 
un bidon d'huile, une bouteille de solvant, un sac de graisse … Ces produits 
dangereux pour l'environnement peuvent s'échapper de l'éolienne ou être 
renversés hors de cette dernière et infiltrer les sols environnants. 
Plusieurs procédures/actions permettront d'empêcher le renversement et 
l'écoulement de ces produits : 

- Kits anti-pollution associés à une procédure de gestion des 
situations d'urgence 

- Sensibilisation des opérateurs aux bons gestes d'utilisation des 
produits 

Ce scénario est à adapter en fonction des produits utilisés. 
Evénement aggravant : fortes pluies qui disperseront rapidement les 
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produits dans le sol. 
 

Scénarios relatifs aux risques de chute d’éléments (C01 à C03) 

Les scénarii de chutes concernent les éléments d’assemblage des 
aérogénérateurs : ces chutes sont déclenchées par la dégradation 
d’éléments (corrosion, fissures, …) ou des défauts de maintenance (erreur 
humaine). 
Les chutes sont limitées à un périmètre correspondant à l’aire de survol. 
 
Scénarios relatifs aux risques de projection de pales ou de fragments 

de pales (P01 à P06) 

Les événements principaux susceptibles de conduire à la rupture totale ou 
partielle de la pale sont liés à 3 types de facteurs pouvant intervenir 
indépendamment ou conjointement : 

- Défaut de conception et de fabrication 
- Non-respect des instructions de montage et/ou de maintenance 
- Causes externes dues à l’environnement : glace, tempête, 

foudre… 

Si la rupture totale ou partielle de la pale intervient lorsque l’éolienne est à 
l’arrêt on considère que la zone d’effet sera limitée au surplomb de l’éolienne 
L’emballement de l’éolienne constitue un facteur aggravant en cas de 
projection de tout ou partie d'une pale. Cet emballement peut notamment 
être provoqué par la perte d’utilité décrite au 2.2 de la présente partie C 
(scénarios incendies). 
 

Scénario P01 

En cas de défaillance du système d’arrêt automatique de l’éolienne en cas 
de survitesse, les contraintes importantes exercées sur la pale (vent trop 
fort) pourraient engendrer la casse de la pale et sa projection.  
 

Scénario P02 

Les contraintes exercées sur les pales - contraintes mécaniques (vents 
violents, variation de la répartition de la masse due à la formation de 
givre…), conditions climatiques (averses violentes de grêle, foudre…) - 
peuvent entraîner la dégradation de l'état de surface et à terme l'apparition 
de fissures sur la pale. 

Prévention : Maintenance préventive (inspections régulières des pales, 
réparations si nécessaire) 
Facteur aggravant : Infiltration d'eau et formation de glace dans une fissure, 
vents violents, emballement de l'éolienne 
 

Scénarios P03 

Un mauvais serrage de base ou le desserrage avec le temps des goujons 
des pales pourrait amener au décrochage total ou partiel de la pale, dans le 
cas de pale en plusieurs tronçons. 
 

Scénarios relatifs aux risques d’effondrement des éoliennes (E01 à 
E10) 

Les événements pouvant conduire à l’effondrement de l’éolienne sont liés à 
3 types de facteurs pouvant intervenir indépendamment ou conjointement : 

- Erreur de dimensionnement de la fondation : Contrôle qualité, 
respect des spécifications techniques du constructeur de 
l'éolienne, étude de sol, contrôle technique de construction ; 

Non-respect des instructions de montage et/ou de maintenance : Formation 
du personnel intervenant 

- Causes externes dues à l’environnement : séisme, … 
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Annexe 4 – Probabilité d’atteinte et Risque individuel 
 
Le risque individuel encouru par un nouvel arrivant dans la zone d’effet d’un 
phénomène de projection ou de chute est appréhendé en utilisant la 
probabilité de l’atteinte par l’élément chutant ou projeté de la zone 
fréquentée par le nouvel arrivant. Cette probabilité est appelée probabilité 
d’accident.  
Cette probabilité d’accident est le produit de plusieurs probabilités : 

Paccident = PERC x Porientation x Protation x Patteinte x Pprésence 

PERC = probabilité que l’événement redouté central (défaillance) se produise 
= probabilité de départ 
Porientation = probabilité que l’éolienne soit orientée de manière à projeter un 
élément lors d’une défaillance dans la direction d’un point donné (en fonction 
des conditions de vent notamment) 
Protation = probabilité que l’éolienne soit en rotation au moment où 
l’événement redouté se produit (en fonction de la vitesse du vent 
notamment) 
Patteinte = probabilité d’atteinte d’un point donné autour de l’éolienne (sachant 
que l’éolienne est orientée de manière à projeter un élément en direction de 
ce point et qu’elle est en rotation) 
Pprésence = probabilité de présence d’un enjeu donné au point d’impact 
sachant que l’élément est projeté en ce point donné  
 
Par souci de simplification, la probabilité d’accident sera calculée en 
multipliant la borne supérieure de la classe de probabilité de l’événement 
redouté central par le degré d’exposition. Celui-ci est défini comme le ratio 
entre la surface de l’objet chutant ou projeté et la zone d’effet du 
phénomène.  
 
Le tableau ci-dessous récapitule les probabilités d’atteinte en fonction de 
l’événement redouté central.  

Evènement 
redouté central 

Borne 
supérieure de 
la classe de 
probabilité de 
l’ERC (pour les 
éoliennes 
récentes) 

Degré 
d’exposition 

Probabilité 
d’atteinte 

Effondrement 10-4 10-2 10-6 (E) 

Chute de glace 1 5*10-2 5 10-2 (A) 

Chute d’éléments 10-3 1,8*10-2 1,8 10-5 (D) 

Projection de tout 
ou partie de pale 

10-4 10-2 10-6 (E) 

Projection de 
morceaux de 
glace  

10-2 1,8*10-6 1,8 10-8 (E) 

 
Les seuls ERC pour lesquels la probabilité d’atteinte n’est pas de classe E 
sont ceux qui concernent les phénomènes de chutes de glace ou d’éléments 
dont la zone d’effet est limitée à la zone de survol des pales et où des 
panneaux sont mis en place pour alerter le public de ces risques.  
 
De plus, les zones de survol sont comprises dans l’emprise des baux signés 
par l’exploitant avec le propriétaire du terrain ou à défaut dans l’emprise des 
autorisations de survol si la zone de survol s’étend sur plusieurs parcelles. 
La zone de survol ne peut donc pas faire l’objet de constructions nouvelles 
pendant l’exploitation de l’éolienne. 
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Annexe 5 – Glossaire 
 
Les définitions ci-dessous sont reprises de la circulaire du 10 mai 2010. Ces 
définitions sont couramment utilisées dans le domaine de l’évaluation des 
risques en France. 

 
Accident : Evénement non désiré, tel qu'une émission de substance 
toxique, un incendie ou une explosion résultant de développements 
incontrôlés survenus au cours de l'exploitation d'un établissement qui 
entraîne des conséquences/ dommages vis à vis des personnes, des biens 
ou de l'environnement et de l’entreprise en général. C’est la réalisation d’un 
phénomène dangereux, combinée à la présence d’enjeux vulnérables 
exposés aux effets de ce phénomène. 
 
Cinétique : Vitesse d’enchaînement des événements constituant une 
séquence accidentelle, de l’événement initiateur aux conséquences sur les 
éléments vulnérables (cf. art. 5 à 8 de l’arrêté du 29 septembre 2005). Dans 
le tableau APR proposé, la cinétique peut être lente ou rapide. Dans le cas 
d’une cinétique lente, les enjeux ont le temps d’être mises à l’abri. La 
cinétique est rapide dans le cas contraire.  
 
Danger : Cette notion définit une propriété intrinsèque à une substance 
(butane, chlore...), à un système technique (mise sous pression d’un gaz...), 
à une disposition (élévation d’une charge...), à un organisme (microbes), 
etc., de nature à entraîner un dommage sur un « élément vulnérable » (sont 
ainsi rattachées à la notion de « danger » les notions d’inflammabilité ou 
d’explosivité, de toxicité, de caractère infectieux, etc. inhérentes à un produit 
et celle d’énergie disponible [pneumatique ou potentielle] qui caractérisent 
le danger).  

 
Efficacité (pour une mesure de maîtrise des risques) ou capacité de 
réalisation : Capacité à remplir la mission/fonction de sécurité qui lui est 
confiée pendant une durée donnée et dans son contexte d’utilisation. En 
général, cette efficacité s'exprime en pourcentage d'accomplissement de la 
fonction définie. Ce pourcentage peut varier pendant la durée de sollicitation 
de la mesure de maîtrise des risques. Cette efficacité est évaluée par 
rapport aux principes de dimensionnement adapté et de résistance aux 
contraintes spécifiques. 
 

Evénement initiateur : Événement, courant ou anormal, interne ou externe 
au système, situé en amont de l’événement redouté central dans 
l’enchaînement causal et qui constitue une cause directe dans les cas 
simples ou une combinaison d’événements à l’origine de cette cause 
directe. 

 
Evénement redouté central : Evénement conventionnellement défini, dans 
le cadre d’une analyse de risque, au centre de l’enchaînement accidentel. 
Généralement, il s’agit d’une perte de confinement pour les fluides et d’une 
perte d’intégrité physique pour les solides. Les événements situés en amont 
sont conventionnellement appelés « phase pré-accidentelle » et les 
événements situés en aval « phase post-accidentelle ». 
 
Fonction de sécurité : Fonction ayant pour but la réduction de la probabilité 
d’occurrence et/ou des effets et conséquences d’un événement non 
souhaité dans un système. Les principales actions assurées par les 
fonctions de sécurité en matière d’accidents majeurs dans les installations 
classées sont : empêcher, éviter, détecter, contrôler, limiter. Les fonctions 
de sécurité identifiées peuvent être assurées à partir d’éléments techniques 
de sécurité, de procédures organisationnelles (activités humaines), ou plus 
généralement par la combinaison des deux. 
 
Gravité : On distingue l’intensité des effets d’un phénomène dangereux de 
la gravité des conséquences découlant de l’exposition d’enjeux de 
vulnérabilités données à ces effets.  
La gravité des conséquences potentielles prévisibles sur les personnes, 
prises parmi les intérêts visés à l’article L. 511-1 du code de 
l’environnement, résulte de la combinaison en un point de l’espace de 
l’intensité des effets d’un phénomène dangereux et de la vulnérabilité des 
enjeux potentiellement exposés. 
 
Indépendance d’une mesure de maîtrise des risques : Faculté d’une 
mesure, de par sa conception, son exploitation et son environnement, à ne 
pas dépendre du fonctionnement d’autres éléments et notamment d’une 
part d’autres mesures de maîtrise des risques, et d’autre part, du système 
de conduite de l’installation, afin d’éviter les modes communs de défaillance 
ou de limiter leur fréquence d’occurrence. 
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Intensité des effets d’un phénomène dangereux : Mesure physique de 
l’intensité du phénomène (thermique, toxique, surpression, projections). 
Parfois appelée gravité potentielle du phénomène dangereux (mais cette 
expression est source d’erreur). Les échelles d’évaluation de l’intensité se 
réfèrent à des seuils d’effets moyens conventionnels sur des types 
d’éléments vulnérables [ou enjeux] tels que « homme », « structures ». Elles 
sont définies, pour les installations classées, dans l’arrêté du 29/09/2005. 
L’intensité ne tient pas compte de l’existence ou non d’enjeux exposés. Elle 
est cartographiée sous la forme de zones d’effets pour les différents seuils. 
 
Mesure de maîtrise des risques (ou barrière de sécurité) : Ensemble 
d’éléments techniques et/ou organisationnels nécessaires et suffisants pour 
assurer une fonction de sécurité. On distingue parfois : 

- Les mesures (ou barrières) de prévention : mesures visant à 
éviter ou limiter la probabilité d’un événement indésirable, en 
amont du phénomène dangereux 

- Les mesures (ou barrières) de limitation : mesures visant à 
limiter l’intensité des effets d’un phénomène dangereux 

- Les mesures (ou barrières) de protection : mesures visant à 
limiter les conséquences sur les enjeux potentiels par 
diminution de la vulnérabilité. 

 
Phénomène dangereux : Libération d’énergie ou de substance produisant 
des effets, au sens de l’arrêté du 29 septembre 2005, susceptibles d’infliger 
un dommage à des enjeux (ou éléments vulnérables) vivantes ou 
matérielles, sans préjuger l’existence de ces dernières. C’est une « Source 
potentielle de dommages »  
 
Potentiel de danger (ou « source de danger », ou « élément dangereux 
», ou « élément porteur de danger ») : Système (naturel ou créé par 
l’homme) ou disposition adoptée et comportant un (ou plusieurs) 
« danger(s) » ; dans le domaine des risques technologiques, un « potentiel 
de danger » correspond à un ensemble technique nécessaire au 
fonctionnement du processus envisagé. 
 
Prévention : Mesures visant à prévenir un risque en réduisant la probabilité 
d’occurrence d’un phénomène dangereux.  
 

Protection : Mesures visant à limiter l’étendue ou/et la gravité des 
conséquences d’un accident sur les éléments vulnérables, sans modifier la 
probabilité d'occurrence du phénomène dangereux correspondant. 
 
Probabilité d’occurrence : Au sens de l’article L. 512-1 du code de 
l’environnement, la probabilité d’occurrence d’un accident est assimilée à sa 
fréquence d’occurrence future estimée sur l’installation considérée. Elle est 
en général différente de la fréquence historique et peut s’écarter, pour une 
installation donnée, de la probabilité d’occurrence moyenne évaluée sur un 
ensemble d’installations similaires.  
Attention aux confusions possibles :  
1. Assimilation entre probabilité d’un accident et celle du phénomène 
dangereux correspondant, la première intégrant déjà la probabilité 
conditionnelle d’exposition des enjeux. L’assimilation sous-entend que les 
enjeux sont effectivement exposés, ce qui n’est pas toujours le cas, 
notamment si la cinétique permet une mise à l’abri ;  
2. Probabilité d’occurrence d’un accident x sur un site donné et probabilité 
d’occurrence de l’accident x, en moyenne, dans l’une des N installations du 
même type (approche statistique).  
 
Réduction du risque : Actions entreprises en vue de diminuer la 
probabilité, les conséquences négatives (ou dommages), associés à un 
risque, ou les deux. [FD ISO/CEI Guide 73]. Cela peut être fait par le biais 
de chacune des trois composantes du risque, la probabilité, l’intensité et la 
vulnérabilité : 

- Réduction de la probabilité : par amélioration de la prévention, 
par exemple par ajout ou fiabilisation des mesures de sécurité 

- Réduction de l’intensité : 

• Par action sur l’élément porteur de danger (ou potentiel 
de danger), par exemple substitution par une substance 
moins dangereuse, réduction des vitesses de rotation, 
etc. 

• Réduction des dangers : la réduction de l’intensité peut 
également être accomplie par des mesures de limitation  

La réduction de la probabilité et/ou de l’intensité correspond à une 
réduction du risque « à la source ». 
- Réduction de la vulnérabilité : par éloignement ou protection des 

éléments vulnérables (par exemple par la maîtrise de 
l’urbanisation, ou par des plans d’urgence). 



 
 
 

Février 2020 38 / 38 

 
Risque : « Combinaison de la probabilité d’un événement et de ses 
conséquences » (ISO/CEI 73), « Combinaison de la probabilité d’un 
dommage et de sa gravité » (ISO/CEI 51). 
 
Scénario d’accident (majeur) : Enchaînement d’événements conduisant 
d’un événement initiateur à un accident (majeur), dont la séquence et les 
liens logiques découlent de l’analyse de risque. En général, plusieurs 
scénarios peuvent mener à un même phénomène dangereux pouvant 
conduire à un accident (majeur) : on dénombre autant de scénarios qu’il 
existe de combinaisons possibles d’événements y aboutissant. Les 
scénarios d’accident obtenus dépendent du choix des méthodes d’analyse 
de risque utilisées et des éléments disponibles. 
 
Temps de réponse (pour une mesure de maîtrise des risques) : 
Intervalle de temps requis entre la sollicitation et l’exécution de la 
mission/fonction de sécurité. Ce temps de réponse est inclus dans la 
cinétique de mise en œuvre d’une fonction de sécurité, cette dernière devant 
être en adéquation [significativement plus courte] avec la cinétique du 
phénomène qu’elle doit maîtriser. 
 
Les définitions suivantes sont issues de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux 
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent 
au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 
de la législation des installations classées pour la protection de 
l’environnement : 
 
Aérogénérateur : Dispositif mécanique destiné à convertir l’énergie du vent 
en électricité, composé des principaux éléments suivants : un mât, une 
nacelle, le rotor auquel sont fixées les pales, ainsi que, le cas échéant, un 
transformateur 
 
Survitesse : Vitesse de rotation des parties tournantes (rotor constitué du 
moyeu et des pales ainsi que la ligne d’arbre jusqu’à la génératrice) 
supérieure à la valeur maximale indiquée par le constructeur. 
 
Enfin, quelques sigles utiles employés dans la présente étude sont listés et 
explicités ci-dessous : 
 

ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 
SER : Syndicat des Energies Renouvelables 
FEE : France Energie Eolienne (branche éolienne du SER) 
INERIS : Institut National de l’Environnement Industriel et des Risques 
EDD : Etude de dangers 
APR : Analyse Préliminaire des Risques 
ERP : Etablissement Recevant du Public 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 




